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Introduction au système  
suédois
La pierre angulaire de la politique sué-
doise en faveur des handicapés est le 
principe selon lequel tous les individus 
ont la même valeur et les mêmes droits. 
Les administrations nationales, régionales 
et locales partagent la responsabilité fon-
damentale d’assurer aux personnes attein-
tes de déficiences une bonne santé ainsi 
qu’une sécurité sociale et financière, et 
d’encourager chaque individu à mener 
une vie autonome. L’objectif de cette po-
litique est de combler le fossé entre les 
personnes handicapées et non handica-
pées.

Les administrations centrales sont char-
gées de la législation, de la planification 
générale et de la distribution, ainsi que de 
l’assurance sociale, tandis que les collec-
tivités locales (communes) sont responsa-
bles des services sociaux, et les collectivi-
tés régionales (conseils généraux) gèrent 
les services de santé. Les services sociaux 
des communes et les services de soins et 
de santé des conseils généraux sont régle-
mentés par une législation qui définit le 
cadre et les objectifs des activités, tout en 
permettant dans une large mesure aux 
communes et aux conseils généraux d’in-
terpréter la loi et d’organiser leurs activi-

tés en fonction de leurs propres lignes 
directrices.

En Suède, la Direction nationale de la 
santé et des affaires sociales et plusieurs 
autres organismes publics sont responsa-
bles des questions liées aux personnes 
atteintes de déficiences. Selon le principe 
de répartition des responsabilités, il in-
combe également aux administrations 
normalement concernées de couvrir les 
questions relatives aux handicaps. Ainsi, 
les autorités de l’éducation doivent défen-
dre le droit à l’éducation pour les person-
nes atteintes de déficiences, les autorités 
du marché de l’emploi sont en charge des 
questions liées aux incapacités/handicaps 
et au marché de l’emploi, etc.

Ces organismes sont chargés de défen-
dre les droits et les intérêts des personnes 
atteintes de déficiences en coordonnant, 
soutenant et promouvant ces questions 
lors des contacts avec les autres adminis-
trations. En outre, l’Agence de coordina-
tion de la politique du handicap (HANDI-
SAM) joue un rôle central dans la promo-
tion d’une société à laquelle tous puissent 
participer dans les mêmes conditions, in-
dépendamment de leurs capacités fonc-
tionnelles.
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La recherche sur les handicaps  
en Suède
En Suède, les administrations publiques 
qui financent la recherche sur les handi-
caps sont: le Conseil de recherche pour la 
vie au travail et les sciences sociales 
(FAS), le Conseil de la recherche scienti-
fique, le Conseil de recherche pour l’envi-
ronnement, les sciences agronomiques et 
l’aménagement du territoire (Formas), 
ainsi que l’Agence pour les systèmes 
d’innovation (Vinnova). C’est au FAS 
qu’il incombe de coordonner la recherche 
sur les déficiences fonctionnelles et les 
handicaps.

Financement
En 2006, les aides publiques à la recher-
che dans ce domaine ont avoisiné les 3,9 
millions d’euros, dont environ 1,8 million 
provenant du FAS, et un total d’environ 
2,1 millions pour le Conseil de la recher-
che scientifique, Formas et Vinnova. 
Outre ce financement public, la recherche 
sur les handicaps est soutenue par diver-
ses fondations de recherche.

Les recherches et les évaluations ont 
lieu essentiellement dans les universités 
et les établissements d’enseignement su-
périeur auprès un certain nombre de pôles 
et d’institutions ayant un fort profil de 
handicap, mais également dans des unités 
de recherche et de développement rele-
vant des communes et des conseils géné-
raux. Ces unités réalisent des études pour 
renforcer les connaissances scientifiques 
contribuant à un développement à long 
terme dans les domaines des services so-
ciaux et de l’éducation. Les études en 
question sont étroitement liées à des acti-
vités pratiques.

En Suède, la recherche sur les handi-
caps se caractérise par sa largeur et sa 
profondeur. Les projets de recherche ac-
tuels du FAS sont axés sur différents thè-
mes, parmi lesquels la communication, la 

pédagogie, la démocratie et la justice. 
D’autres financiers soutiennent la recher-
che sur des formes de logements alterna-
tives, l’accessibilité, etc. La recherche 
purement médicale bénéficie essentielle-
ment d’aides du Conseil de la recherche 
scientifique, à hauteur d’environ 835 000 
euros en 2006.

Recherche interdisciplinaire
L’handicapologie est un domaine inter-
disciplinaire faisant appel à des connais-
sances en médecine, en technique ainsi 
qu’en sciences sociales, culturelles et du 
comportement. Ce domaine englobe di-
vers aspects des déficiences fonctionnel-
les et des handicaps, et permet à diverses 
perspectives de se croiser et de s’enrichir 
mutuellement. Il est souvent fait réfé-
rence aux deux piliers de la recherche sur 
les handicaps: l’un est axé sur l’individu 
et a pour point de départ les problèmes 
perçus par celui-ci, les manifestations du 
handicap au quotidien, et des exemples 
d’individus réussissant ou non à compen-
ser leur déficience fonctionnelle dans di-
verses situations; l’autre se concentre sur 
la relation entre l’individu et son entou-
rage. Là encore, le handicap est consi-
déré comme dépendant de l’environne-
ment de la personne atteinte d’incapacité 
fonctionnelle. Le handicap est donc dé-
terminé par l’interprétation de l’incapa-
cité fonctionnelle, et les réactions de 
l’entourage. Cet aspect englobe les re-
cherches sur les attitudes et les représen-
tations liées aux déficiences fonctionnel-
les et aux handicaps, ainsi que l’organi-
sation de la société, la citoyenneté et les 
droits humains.

La recherche sur les handicaps actua-
lise également les questions méthodologi-
ques, notamment parce que les groupes 
étudiés sont souvent petits et hétérogènes.
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Recherche participative 
Le débat est de plus en plus en faveur 
d’une recherche basée sur la situation et 
les perceptions des objets de recherche. 
La recherche participative est la dénomi-
nation la plus courante de cette stratégie 
qui vise à renforcer (empower) des grou-
pes d’individus défavorisés à plusieurs 
égards essentiels. Cette recherche basée 
sur les participants a des orientations 
idéologiques et politiques, et elle est en-
core assez peu appliquée.

Classification internationale 
du fonctionnement,  
du handicap et de la santé
Depuis quelques années, il existe un sys-
tème international de « Classification du 
fonctionnement, du handicap et de la san-
té » (CIF). Encore fort peu utilisé en Suè-
de, il se base sur des critères positifs com-
me les fonctions organiques, les structu-
res anatomiques, ou encore les activités et 
la participation, et peut s’appliquer à tous 
les individus, handicapés ou non.
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Action de la Direction de la 
santé et des affaires sociales 
en faveur des handicapés
À l’échelle nationale, il incombe à la Di-
rection de la santé et des affaires sociales 
de gérer la politique en faveur des handi-
capés, tant pour les services de santé des 
conseils généraux que pour les services 
sociaux des communes. Pour mener à bien 
cette mission, elle procède à des états des 
lieux dans l’ensemble du pays, à savoir 
des suivis et évaluations des activités et 
des réformes nationales. Il lui incombe 
également de normaliser, c’est-à-dire 
d’émettre des dispositions d’application et 
des conseils d’ordre général, ou encore de 
publier des manuels dans le domaine de la 
santé et des services sociaux. Enfin, elle 
doit contrôler à l’échelle nationale le sys-
tème de santé. Dans le domaine social, le 
contrôle incombe aux préfectures. D’une 
manière générale, elle doit aussi élaborer 
des indicateurs de qualité, des instruments 
d’évaluation, des lignes directrices et des 
orientations pour les communes et les 
conseils généraux. Elle a également à sa 
disposition des unités pouvant procéder à 
des enquêtes épidémiologiques (EpC), à 
des études socio-économiques, à des sta-
tistiques nationales ou développer des mé-
thodes d’action sociale. Concernant l’ac-
tion spécifique en faveur des handicapés, 
ses tâches sont les suivantes:
•	 Elle publie des états des lieux annuels 

décrivant les différences d’activité entre 
les communes ainsi que des statistiques 
de base sur les coûts et l’évolution de 
ces activités au cours du temps.

•	 Elle octroie des subsides aux 
associations de handicapés. Au total, 
plus de 50 organismes à l’échelle 
nationale en bénéficient, et le montant 
total de ces subsides est d’environ 170 
millions de SEK par an.

•	 Elle organise des projets spécifiques 
dans divers domaines – assistance 

personnelle, activités quotidiennes, 
aide aux parents atteints de retard 
mental et leurs enfants, etc.

•	 Plusieurs projets portent sur la 
situation des personnes atteintes de 
déficiences psychiques. La Direction 
de la santé et des affaires sociales a 
élaboré et évalué des activités avec des 
représentants personnels et participe 
aussi à des mesures particulières à 
l’échelle nationale dans ce domaine.

•	 Autre point essentiel, les conditions de 
vie des groupes cibles. Dans ce 
domaine, la Direction doit assurer un 
suivi continu et donc développer de 
meilleurs instruments pour suivre 
l’évolution à l’échelle nationale. Elle 
assume une « responsabilité 
sectorielle ». Lors des réformes, il lui 
incombe souvent de répartir les fonds 
d’incitation et de développement, ainsi 
que d’assurer le suivi et l’évaluation 
des effets des différentes mesures à 
l’échelle nationale.

•	 Elle est chargée d’établir des 
statistiques officielles dans les 
domaines de la santé, des soins et des 
affaires sociales.

•	 L’autonomisation et la rééducation 
sont pour elle des questions 
prioritaires. Elle doit notamment 
suivre la normalisation dans ce 
domaine, et de prendre certaines 
initiatives pour favoriser l’évolution de 
la situation à l’échelle nationale.

•	 Elle dispose d’une base de données 
des déficiences fonctionnelles 
mineures et relativement peu connues. 
Ces informations sont utiles pour les 
différentes catégories professionnelles 
travaillant au contact de personnes 
atteintes de déficiences fonctionnelles 
rares et de leurs proches.
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En octobre 2006, près de 21 000 per-
sonnes, essentiellement atteintes de défi-
ciences intellectuelles, vivaient dans une 
résidence offrant des services spéciaux.

Les hébergements collectifs compor-
tent au maximum cinq à six appartements 
distincts, mais reliés entre eux, dans des 
zones résidentielles ordinaires. L’apparte-
ment individuel est attenant à des installa-
tions pour activités communales et du 
personnel est posté sur place. Une aide 
individuelle et collective est fournie en 
fonction des besoins des résidents. Le 
personnel est généralement disponible 24 
heures sur 24. Les hébergements collec-
tifs sont l’alternative la plus courante aux 
anciennes institutions, qui étaient le type 
de logement le plus répandu parmi les 
personnes atteintes de déficiences intel-
lectuelles.

Les logements offrant des services 
spéciaux sont disponibles pour les per-
sonnes souhaitant mener une vie plus 
autonome, quels que soient leurs besoins 

d’assistance et de service. Il s’agit d’ap-
partements séparés répartis dans une 
zone plus étendue, comme un immeuble, 
et des installations communales y sont 
parfois également offertes. Une assis-
tance individuelle et collective est of-
ferte. Le personnel peut être disponible 
24 heures sur 24.

Une résidence privée spécialement 
adaptée n’a pas de personnel, mais l’in-
dividu peut bénéficier d’un service d’aide 
à domicile, d’un service d’accompagne-
ment ou d’une assistance personnelle.

Selon certaines études de suivi, tous 
ces types d’hébergements sont en mesure 
de fournir des soins importants et de bon-
ne qualité, même aux personnes atteintes 
de déficiences graves. En Suède, chaque 
individu doit pouvoir avoir un chez-soi et 
y vivre grâce à une assistance individuelle 
adéquate. Avec des adaptations et des 
aides techniques, il est possible de com-
penser les déficiences intellectuelles ou 
physiques.
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Activités quotidiennes
Facteur essentiel de participation à la vie 
sociale, le travail procure non seulement 
des revenus, mais aussi un tissu relation-
nel et des possibilités d’épanouissement.

La politique suédoise de l’emploi re-
pose sur l’objectif selon lequel chacun 
doit travailler. Néanmoins, chez les per-
sonnes atteintes de déficiences fonction-
nelles, le taux de chômage est plus élevé 
que la moyenne parmi les personnes en 
âge de travailler.

Conformément à la loi sur les services 
sociaux (SoL) et à la loi d’assistance et de 
service à certaines personnes handicapées 
(LSS), il incombe aux communes de 
veiller à ce que les personnes atteintes de 
déficiences fonctionnelles et n’ayant pas 
d’emploi puissent avoir une occupation 
valable ou une activité quotidienne.

Activités quotidiennes dans  
le cadre de la loi sur les  
services sociaux
Selon la loi sur les services sociaux, la 
commission des affaires sociales de la 
commune doit contribuer à offrir une oc-
cupation valable aux personnes qui, pour 
des raisons physiques, psychiques ou 
autres, sont confrontées à des difficultés 
significatives dans leur vie quotidienne. 
Les mesures mises en œuvre par les com-
munes peuvent avoir un caractère général 
et stimulant, par exemple une coopération 
avec les entreprises locales et les autorités 
du marché de l’emploi. Elles peuvent 
aussi être individuelles sous forme de dé-
cisions, par exemple proposer une activité 
quotidienne après évaluation individuelle 
des besoins. La commune peut également 
organiser des activités ouvertes au grand 
public, et auxquelles l’individu est invité 
à participer.

Activités quotidiennes dans  
le cadre de la loi d’assistance 
et de service à certaines  
personnes handicapées
Depuis 1968, la loi d’assistance et de ser-
vice à certaines personnes handicapées 
garantit aux personnes atteintes d’une 
incapacité intellectuelle le droit à des ac-
tivités quotidiennes. Cette mesure est plus 
particulièrement destinée aux personnes 
en âge de travailler, sans emploi ni occu-
pation valable et ne suivant pas de forma-
tion.

Elle est réservée aux personnes atteintes:
•	 de retard mental, d’autisme ou d’un 

état apparenté à l’autisme
•	 d’un handicap mental significatif et 

durable, consécutif à une lésion 
cérébrale à l’âge adulte, causé par 
violence externe ou par une maladie 
physique.

En outre, il convient de s’assurer que la 
mesure répond à un besoin de l’individu, 
et que ce besoin n’est pas satisfait d’une 
autre manière.

Une personne qui s’est vu refuser sa 
demande de mesure dans le cadre de la 
loi d’assistance et de service à certaines 
personnes handicapées a le droit d’inten-
ter un recours auprès d’un tribunal.

En octobre 2006, près de 26 000 per-
sonnes bénéficiaient de la mesure d’acti-
vité quotidienne, contre à peine 20 000 en 
1999.

La plupart de ces personnes subsistent 
grâce à la pension d’invalidité qui leur est 
versée. Parfois, elles perçoivent égale-
ment une petite somme d’argent pour 
chaque jour de travail effectué.
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Contenu des activités 
quotidiennes
L’objectif général de ces activités est 
d’améliorer l’employabilité de l’individu. 
Pour certaines personnes atteintes de défi-
ciences fonctionnelles importantes, cela 
n’est peut-être pas réaliste; dans leur cas, 
l’objectif peut être tout simplement 
d’avoir une activité valable à laquelle par-
ticiper dans la journée. Cette mesure in-
clut donc des activités axées sur l’adapta-

tion ou davantage sur la production, elle 
doit contribuer à l’épanouissement per-
sonnel et être adaptée aux souhaits et aux 
besoins de l’individu.

Les activités varient en fonction des 
souhaits et des besoins de l’individu ainsi 
que des possibilités offertes par la com-
mune. Elles peuvent voir lieu dans des 
locaux spécifiques ou dans des entreprises 
locales.
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Assistance personnelle  
et allocation d’assistance
L’assistance personnelle est le service 
dont il a été le plus question lors de la 
réforme de la politique en faveur des han-
dicapés, intervenue en 1994. Pour beau-
coup, ce service est le symbole de la ré-
forme dans son intégralité, parce qu’elles 
visent les mêmes objectifs – indépendan-
ce, autodétermination, pleine participa-
tion à la vie sociale et égalité des condi-
tions de vie.

L’idée sous-jacente de l’assistance per-
sonnelle était que les personnes ayant un 
besoin d’aide considérable ne recevaient 
pas les services adéquats par le biais du 
service d’aide à domicile. Bon nombre 
d’individus n’avaient aucune influence 
sur l’aide qu’ils recevaient dans des si-
tuations très intimes, et cette aide était 
souvent fournie par un grand nombre de 
personnes qui allaient et venaient chez 
eux.

 Le but de l’assistance personnelle est 
de fournir à l’individu une assistance sur 
mesure dans la mesure du possible, et 
d’optimiser son influence sur l’organisa-
tion. Une manière d’y parvenir est de 
confier au bénéficiaire de l’assistance le 
rôle de superviseur de l’auxiliaire de vie.

L’assistance personnelle est réglemen-
tée par la loi d’assistance et de service à 
certaines personnes handicapées (LSS).

L’allocation d’assistance vise à permet-
tre financièrement aux personnes atteintes 
de handicaps graves d’embaucher un 
auxiliaire de vie, soit par leurs propres 
moyens, soit par le biais d’un prestataire. 
Cette allocation est réglementée par la loi 
sur l’allocation d’assistance externe 
(1993:389).

Bénéficiaires de l’assistance 
personnelle
Tous les bénéficiaires potentiels de la loi 
d’assistance et de service à certaines per-
sonnes handicapées n’ont pas nécessaire-

ment droit à une assistance personnelle 
ou à une allocation d’assistance.

Le droit à une assistance personnelle 
est conditionné à certains facteurs, no-
tamment le besoin d’aide pour satisfaire 
certains besoins essentiels de la vie quoti-
dienne, comme assurer son hygiène per-
sonnelle, s’habiller et se déshabiller, se 
nourrir, communiquer avec son entou-
rage, ou a besoin d’une autre forme 
d’aide qui suppose une connaissance ap-
profondie des besoins fondamentaux de 
l’individu.

Si un individu a besoin d’assistance 
pour satisfaire ces besoins fondamentaux 
ou essentiels plus de 20 heures par se-
maine, il a également le droit à une assis-
tance pour d’autres activités de la vie 
quotidienne, comme faire ses courses, 
aller au cinéma, et partir en vacances.

Enfants et adultes peuvent demander 
les services d’un auxiliaire de vie. Les 
individus doivent avoir moins de 65 ans 
lorsqu’ils bénéficient de l’assistance pour 
la première fois. Au-delà, ils peuvent gar-
der le même nombre d’heures que lorsque 
leur demande a été approuvée, mais ce 
nombre ne peut pas augmenter. Les indi-
vidus dont les besoins augmentent en 
vieillissant peuvent bénéficier de cette 
mesure par le biais du service d’assis-
tance à domicile.

Rôle de l’auxiliaire de vie
Un auxiliaire de vie peut être décrit com-
me une personne faisant tout ce qu’un 
individu est incapable de faire lui-même 
du fait de sa déficience fonctionnelle. 
L’auxiliaire de vie compense un manque 
de mobilité, une perte de vue ou une défi-
cience intellectuelle. L’assistance doit 
être fournie dans des contextes et des 
lieux divers, et par un nombre limité 
d’individus. Le bénéficiaire de l’assis-
tance a le droit de décider de ce que 
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l’auxiliaire de vie doit faire, à quel mo-
ment et de quelle manière.

L’auxiliaire de vie doit aider la person-
ne à satisfaire ses besoins essentiels à son 
domicile, mais aussi l’aider dans la col-
lectivité, notamment pour faire ses cour-
ses, aller au cinéma, au travail, rencontrer 
parents et amis, partir en vacances, etc. 
L’assistance doit être fournie là où le bé-
néficiaire se trouve.

Répartition des responsabili-
tés concernant l’assistance 
personnelle
La responsabilité de l’assistance person-
nelle et de l’allocation d’assistance est 
répartie entre les administrations locales 
(communes) et centrales, en l’occurrence 
l’Agence de la sécurité sociale.

L’Agence de la sécurité sociale prend 
des décisions concernant l’allocation 
d’assistance si une personne a besoin de 
plus de 20 heures par semaine d’assis-
tance personnelle pour ses besoins essen-
tiels. Si une personne a besoin d’assis-
tance au maximum 20 heures par semai-
ne, la décision est prise par la commune.

Nombre d’heures d’assistan-
ce personnelle par jour
L’allocation d’assistance est accordée 
sous forme d’un nombre d’heures d’assis-
tance à utiliser au cours d’une période 
donnée, sur la base du nombre d’heures 
nécessaires pour satisfaire les besoins es-
sentiels de la personne, ainsi que pour 
d’autres formes d’aide personnelle.

Le nombre d’heures n’est pas plafonné, 
c’est-à-dire que, théoriquement, il peut 
être illimité, car certaines personnes attein-
tes de déficiences ou de lésions graves 
peuvent avoir besoin de plus d’un assistant 
à la fois. Certaines personnes ont besoin 
d’une assistance personnelle 24 heures sur 
24, ce qui permet aux personnes atteintes 
de déficiences graves de mener une vie 
autonome. 

Organisation de l’assistance
La loi a été conçue afin de permettre aux 
bénéficiaires d’avoir une influence signifi-
cative sur les modalités de l’assistance.

L’allocation d’assistance peut être ver-
sée directement aux personnes atteintes 
d’incapacités fonctionnelles, pour leur per-
mettre d’embaucher elles-mêmes un ou 
plusieurs auxiliaires de vie.

Les services peuvent être sollicités auprès 
de la municipalité, d’un prestataire ou d’une 
coopérative. Si l’individu atteint de la défi-
cience est l’employeur, il n’a pas le droit 
d’embaucher un membre de sa famille avec 
qui il vit. Ainsi, si une femme souhaite que 
son époux soit son auxiliaire de vie, elle doit 
s’adresser à la commune, à une société ou à 
une coopérative pour que son mari soit em-
bauché comme auxiliaire de vie.
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Recours, etc.
§ 17  Les prescriptions du chap. 20, §§ 10 
à 13 de la loi (1962:381) sur les assuran-
ces publiques concernant le réexamen et 
la modification de décisions de la Caisse 
d’assurance publique, ainsi que les re-
cours contre des décisions de la Caisse 
d’assurance publique ou d’un tribunal, 
sont applicables aux dossiers d’allocation 
d’assistance externe.

Une décision portant sur un dossier 
d’allocation d’assistance externe sera ap-
plicable immédiatement, sauf indication 
contraire dans ladite décision. 
Loi (2004:827).

Autres dispositions
§ 18  Concernant les allocations versées 
en vertu de la présente loi, les disposi-
tions suivantes de la loi (1962:381) sur 
les assurances sociales sont applicables :
Chap. 20 § 3 alinéa 3 sur la suppression 

ou la réduction de l’allocation,
Chap. 20 § 5 sur la prescription,
Chap. 20 § 6 sur l’interdiction de saisie et 

de transfert des allocations,
Chap. 20 § 8 alinéas 1 à 3 et § 9 sur 

l’obligation de fournir des informa-
tions,

Chap. 20 § 8 alinéa 4 sur les mesures 
d’enquête. Loi (2004:827).

§ 19  Pour une personne bénéficiant d’une 
assistance personnelle en vertu de la pré-
sente loi, la commune de résidence doit 
indemniser le coût des 20 premières heu-
res d’assistance par semaine. 
Loi (1997:722).

§ 20  Si l’allocation d’assistance ex-
terne a été accordée à une personne en 
vertu du § 6, la Caisse d’assurance publi-
que doit communiquer à la commune de 
résidence du bénéficiaire non seulement 
la décision, mais aussi le montant à ver-
ser. 34) La commune doit également être 
informée des modifications de la décision, 
si elles sont pertinentes du point de vue 
de l’obligation d’indemnisation.

La commune devra verser à la Caisse 
d’assurance publique le montant indiqué, 
sur une base mensuelle. La commune a le 

droit de prendre connaissance du solde 
final du compte en vertu du § 10. Si la 
commune a versé un montant trop élevé, 
la différence lui sera remboursée par la 
Caisse d’assurance publique. 
Loi (2004:827).

Dispositions transitoires
1996:535
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 

1996.
2.	 Les décisions d’allocation d’assistance 

externe prises avant le 1er juillet 1996 
peuvent, nonobstant la règle énoncée 
au § 7, être réexaminées par la caisse 
d’assurances publiques sans qu’il se 
soit écoulé deux ans depuis que 
l’examen du droit à l’allocation.
1998:100

Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 
1998. Pour ce qui est du réexamen des 
décisions communiquées avant l’entrée 
en vigueur, le § 17 s’applique dans sa for-
me ancienne.

1999:819
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 

2001.
2. 	Les dispositions antérieures restent 

applicables en ce qui concerne 
l’allocation d’assistance externe pour 
la période antérieure à l’entrée en 
vigueur.

2000:1031
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 

2001.
2.	 Une personne qui, avant le 1er janvier 

2001, percevait l’allocation 
d’assistance externe dans le cadre de la 
présente loi, mais qui n’en bénéficie 
plus parce qu’elle a 65 ans révolus 
peut déposer une nouvelle demande au 
plus tôt à partir du 1er janvier 2001. 
L’indemnisation doit être basée sur la 
décision en vigueur juste avant le 65e 
anniversaire de l’intéressé. Une telle 
demande doit être parvenue à la caisse 
d’assurances publiques au plus tard le 
31 décembre 2002.
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2004:644
Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 
2004. Les prescriptions antérieures res-
tent applicables pour les demandes effec-
tuées avant l’entrée en vigueur.

2004:827
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 

2005.
2.	 Concernant le réexamen du dossier ou 

le recours contre une décision 
communiquée par une caisse 
d’assurance générale, les prescriptions 
s’appliquent pour les dispositions 
d’entrée en vigueur et de transition 
énoncées au point 4 de la loi 
(2004:781) modifiant la loi (1962:381) 
sur les assurances publiques. En outre, 
cette prescription s’applique pour ces 
mêmes dispositions d’entrée en 
vigueur et de transition, énoncées au 
point 5, si la décision de rejet a été 
communiquée par une caisse 
d’assurance publique.

2005:332
Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 
2005. Les prescriptions antérieures res-
tent valables pour les demandes effec-
tuées avant l’entrée en vigueur.

2007:203
1. Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 

2007.
2. Les nouvelles dispositions seront 

appliquées pour la première fois aux 
demandes de remboursement décidées 
par la Caisse d’assurance publique 
après l’entrée en vigueur de la loi.

2008:202
Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 
2008. Les nouvelles dispositions sont ap-
plicables pour les indemnités d’assistance 
externe accordées après cette date.





La politique suédoise en faveur des handicapés – services et soins aux personnes atteintes de déficiences fonctionnelles 

Loi (1993:387) d’assistance 
et de service à certaines personnes 
handicapées
Dispositions introductives
§ 1  La présente loi comporte des disposi-
tions sur les mesures d’assistance et de 
service adaptées à des personnes atteintes
1.	 de retard mental, d’autisme ou d’un 

état apparenté à l’autisme,
2.	 d’un handicap mental significatif et 

durable, consécutif à une lésion 
cérébrale à l’âge adulte, causé par 
violence externe ou par une maladie 
physique, ou

3.	 d’autres handicaps durables, physiques 
ou psychiques permanents, n’ayant à 
l’évidence aucun rapport avec le 
vieillissement normal, et générant des 
difficultés majeures dans la vie 
quotidienne, et un besoin important de 
soutien et d’assistance.

§ 2  Chaque conseil général doit, sauf in-
dication contraire au § 17, mettre en œu-
vre des mesures en vertu du § 9 alinéa 1.
Chaque commune doit, sauf indication 

contraire au § 17, mettre en œuvre des 
mesures en vertu du § 9, alinéas 2 à 10. 
Loi (2005:125).

§ 3  Les prescriptions relatives aux 
conseils généraux en vertu de la présente 
loi s’appliquent également aux communes 
qui en font partie.

§ 4  La présente loi n’implique aucune 
restriction des droits de l’individu en ver-
tu d’une quelconque autre loi.

Objectifs des activités et 
orientations générales
§ 5  Les activités dans le cadre de la pré-
sente loi visent à promouvoir l’égalité des 
conditions de vie et la pleine participation 
à la vie sociale des personnes visées au 
§ 1. L’objectif est de permettre à l’indi-
vidu de vivre comme tout le monde.

§ 6  Les activités dans le cadre de la 
présente loi doivent être de bonne qualité 

et être menées en collaboration avec les 
autres institutions publiques et administra-
tions. Ces activités doivent être basées sur 
le respect du droit de l’individu à disposer 
de lui-même et sur son intégrité physique 
et psychique. Dans la mesure du possible, 
l’individu doit pouvoir influencer les me-
sures le concernant. La qualité des activi-
tés devra systématiquement et continuelle-
ment être améliorée et garantie. 

Pour les activités dans le cadre de la 
présente loi, il faut disposer du personnel 
nécessaire pour fournir une assistance et 
un service de qualité. Loi (2005:125).

Bénéficiaires
§ 7  Les personnes visées au § 1 peuvent 
bénéficier de mesures sous forme d’assis-
tance et de service adaptés en vertu du 
§ 9, alinéas 1 à 9, si elles en ont besoin 
dans leur vie quotidienne et si ces besoins 
ne sont pas satisfaits d’une autre manière. 
Les personnes visées aux § 1, alinéas 1 et 
2 ont, dans les mêmes conditions, égale-
ment droit à des mesures en vertu du § 9, 
alinéa 10.

Ces mesures visent à garantir aux bé-
néficiaires de bonnes conditions de vie. 
Elles doivent être durables et coordon-
nées, être adaptées aux besoins indivi-
duels des bénéficiaires et être conçues de 
manière à être accessibles aux personnes 
qui en ont besoin et à renforcer leur capa-
cité à vivre une vie autonome. 
Loi (2005:125).

§ 8  Les mesures dans le cadre de la 
présente loi ne seront offertes qu’aux per-
sonnes en faisant la demande. Pour les 
personnes âgées de moins de 15 ans ou 
n’étant manifestement pas en mesure de 
s’exprimer, les mesures pourront être de-
mandées par son tuteur, son administra-
teur provisoire, son curateur, ou son ad-
ministrateur.
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Mesures particulières d’assis-
tance et de service
§ 9  Les mesures particulières d’assis-
tance et de service sont les suivantes :
1.	 conseil et autre assistance personnelle 

nécessitant une connaissance 
spécifique des problèmes et 
conditions de vie des personnes 
atteintes de déficiences fonctionnelles 
graves et durables,

2.	 assistance personnelle ou aide 
financière raisonnable) pour une telle 
assistance, à hauteur du montant non 
couvert par les heures d’assistance 
accordées en vertu de la loi 
(1993:389) sur l’allocation 
d’assistance externe,

3.	 service d’accompagnement,
4.	 assistant d’une personne de contact,
5.	 service de remplacement à domicile,
6.	 séjour de courte durée en dehors de 

son propre domicile,
7.	 surveillance courte durée pour les 

jeunes en âge scolaire de plus de 12 
ans hors de leur domicile, avant et 
après leur journée de classe ou 
pendant les congés scolaires,

8.	 hébergement en famille d’accueil ou 
dans une habitation offrant des 
services spéciaux aux enfants et aux 
jeunes gens ayant temporairement 
besoin de vivre hors de chez leurs 
parents,

9.	 habitation offrant des services 
spéciaux aux adultes, ou autre 
habitation spécialement adaptée aux 
adultes,

10.	activité quotidienne pour les 
personnes en âge d’exercer une 
activité professionnelle, qui n’ont pas 
d’emploi rémunéré et ne suivent pas 
de formation. Loi (1997:723).

§ 9 a  L’assistance personnelle en vertu 
du § 9 alinéa 2 est définie comme une 
aide personnalisée dispensée par un nom-
bre limité d’individus à une personne qui, 
pour cause de déficience fonctionnelle 
grave et durable, a besoin d’aide pour as-
surer son hygiène personnelle, se nourrir, 
s’habiller et se déshabiller, communiquer 
avec son entourage, ou a besoin d’une 

autre forme d’aide qui suppose une 
connaissance approfondie des besoins 
d’une personne atteinte de déficience 
fonctionnelle (besoins fondamentaux).

Une personne ayant besoin d’assistance 
personnelle pour satisfaire ses besoins 
fondamentaux a également droit à des 
mesures en vertu du § 9 alinéa 2 pour 
d’autres besoins qui ne sont pas satisfaits 
d’une autre manière.

Les coûts d’assistance personnelle en 
vertu du § 9 alinéa 2 ne peuvent en aucun 
cas couvrir les indemnisations versées par 
la personne elle-même
1.	 à une personne avec qui elle vit en 

ménage, ou
2.	 à un auxiliaire de vie pour le travail 

effectué pendant ses heures de travail, 
et excédant la durée indiquée aux §§ 2 
à 4 de la loi (1970:943) sur le temps de 
travail, etc. pour les services à la 
personne. Loi (2000:1030).

§ 9 b  Les mesures en vertu du § 9 alinéa 
2 et mises en œuvre après le 65e anniver-
saire de l’intéressé uniquement si 
1.	 les mesures ont été accordées avant 

son 65e anniversaire, ou
2.	 une demande portant sur une telle 

mesure parvient à la commune au plus 
tard la veille du 65e anniversaire et 
qu’elle est ensuite acceptée. 

Néanmoins, les mesures en vertu du § 9 
alinéa 2 ne doivent être élargies après le 
65e anniversaire du bénéficiaire. 
Loi (2000:1030).

§ 9 c  Les mesures en vertu du § 9, ali-
néas 5 à 8 et alinéa 10, ainsi que les me-
sures concernant les habitations offrant 
des services spéciaux aux adultes incluent 
également une prise en charge. Les mesu-
res concernant les logements offrant des 
services spéciaux aux enfants et aux jeu-
nes gens, ou aux adultes, incluent égale-
ment une offre de loisirs et d’activités 
culturelles. Loi (2000:1441).

§ 10  Le bénéficiaire de mesures dans 
le cadre de la présente loi peut exiger 
l’établissement d’un plan individuel des 
mesures décidées et prévues en concerta-
tion avec lui. Ce plan devra également 
indiquer les mesures assurées par d’autres 
prestataires que la commune ou le conseil 
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général. Il devra être révisé continuelle-
ment et au moins un fois par an.

Le conseil général et la commune doi-
vent s’informer mutuellement des plans 
élaborés.

§ 11  Si, pour cause de vieillesse, de 
maladie, d’alcoolisme ou de toxicomanie 
durable, ou pour toute autre cause simi-
laire, la personne n’est pas en mesure de 
gérer elle-même l’allocation versée par la 
commune telle que visée au § 9 alinéa 2, 
la commune peut décider de verser l’allo-
cation à un tiers afin qu’elle soit utilisée 
pour couvrir les besoins d’assistance per-
sonnelle de l’intéressé. Loi (2005:125).

§ 12  La commune peut décider de se 
faire rembourser l’aide financière accor-
dée en vertu du § 9 alinéa 2, si le bénéfi-
ciaire ou son représentant, en fournissant 
des données erronées ou d’une autre ma-
nière, a obtenu le versement d’une aide 
injustifiée ou trop élevée.
Il en est de même si l’aide financière a 

été injustifiée ou trop élevée, et si le béné-
ficiaire ou son représentant aurait raison-
nablement dû s’en apercevoir. 
Loi (2005:125).

§ 13  Le gouvernement ou l’autorité 
désignée par celui-ci peut, en ce qui 
concerne les activités visées au § 9, ali-
néas 6 à 10, communiquer des prescrip-
tions concernant la protection, la sécurité 
personnelle ou la santé des individus. 
Loi (2005:125).

Redevances spécifiques pour 
la commune
§ 14  La commune doit œuvrer pour coor-
donner les mesures prises dans le cadre 
des plans visés au § 10.

§ 15  La commune a notamment pour 
mission de
1.	 continuellement vérifier quelles sont 

les personnes couvertes par cette loi, et 
quels sont leurs besoins en matière 
d’assistance et de service,

2.	 œuvrer pour que satisfaire les besoins 
des les personnes visées au § 1,

3.	 informer sur les objectifs de la 
présente loi et les moyens consacrés 
aux activités en question,

4.	 permettre aux personnes visées au § 1 
d’accéder au travail et aux études,

5.	 œuvrer pour que l’offre publique de 
loisirs et d’activités culturelles soit 
accessible aux personnes visées au § 1,

6.	 signaler à l’inspecteur municipal des 
tutelles qu’une personne visée par le 
§ 1 peut avoir besoin d’un tuteur, d’un 
administrateur permanent ou 
temporaire, ou que le besoin ne s’en 
fait plus sentir, et

7.	 coopérer avec les organismes 
représentant des personnes atteintes de 
déficiences fonctionnelles importantes.

§ 15 a  La commune doit fournir certai-
nes données personnelles concernant un 
bénéficiaire de mesures en vertu du § 9 
pour permettre à la Direction nationale de 
la santé et des affaires sociales d’établir 
des statistiques officielles. Le gouverne-
ment communique les prescriptions sur 
les données à fournir. Loi (2003:885).

Dispositions collectives sur les respon-
sabilités des conseils généraux et des 
communes

§ 16  En vertu de la présente loi, une 
commune a des responsabilités vis-à-vis 
de ses habitants.

§ 16  En vertu de la présente loi, une 
commune a des responsabilités vis-à-vis 
de ses habitants.

Si une personne visée au § 1 souhaite se 
domicilier dans une commune, la com-
mune doit indiquer sur la demande sa déci-
sion préalable sur le droit à bénéficier de 
mesures de la part en vertu du § 9. Lors de 
l’examen d’une demande de décision préa-
lable, les dispositions de la présente loi 
s’appliquent. La commune doit, sans délai, 
planifier et préparer les mesures accordées 
selon ladite décision si l’individu élit do-
micile dans la commune. La décision préa-
lable est valable pendant une période de 
six mois à compter de la date où l’individu 
commence à bénéficier des mesures.

Si une personne a besoin de mesures 
dans le cadre de la présente loi lors d’un 
séjour temporaire dans une commune, 
celle-ci doit offrir l’aide et le soutien im-
médiatement nécessaires.

Pour ce qui est des devoirs du conseil 
général, les dispositions énoncées dans le 
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présent paragraphe s’appliquent pour la 
commune au lieu du conseil général.

§ 17  Un conseil général ou une com-
mune peut, sans renoncer à ses responsa-
bilités, conclure un contrat avec un autre 
prestataire pour offrir des mesures en ver-
tu de la présente loi.

Un conseil général et une commune qui 
en fait partie peuvent conclure un accord 
pour transférer du conseil général à la 
commune ou inversement la responsabi-
lité d’une ou plusieurs tâches dans le ca-
dre de la présente loi. Si un tel transfert 
de responsabilités a lieu, les prescriptions 
de la présente loi relatives au conseil gé-
néral ou à la commune sont valables dans 
les cas pertinents.

Si un conseil général et une commune 
ont conclu un accord en vertu du 2e ali-
néa, le prestataire peut être amené à four-
nir une telle aide économique au bénéfi-
ciaire si cela est justifié par l’accord. Si 
un transfert a eu lieu d’un conseil général 
à toutes les communes qui en font partie, 
les communes peuvent se verser mutuel-
lement des aides économiques, si cela est 
nécessaire pour équilibrer les coûts entre 
elles.

§ 17 a  Nonobstant les dispositions du 
§ 16 alinéa 1, une commune peut, dans 
certains cas particuliers, conclure un ac-
cord sur les imputations de coûts pour les 
mesures en vertu du § 9 concernant un 
individu qui, du fait d’une mesure en ver-
tu du § 9, alinéa 8 ou 9, n’est plus ou ne 
sera plus domicilié dans la commune. Un 
tel accord peut être conclu avec une autre 
commune ou un prestataire de soins privé 
dans une autre commune. 
Loi (2000:1032).

Redevances, etc.
§ 18  Les personnes auxquelles la Caisse 
d’assurance publique a accordé l’alloca-
tion d’assistance externe en vertu de la loi 
(1993:389) sur l’allocation d’assistance 
externe peuvent être tenues de verser une 
redevance d’assistance personnelle à ce 
titre. Loi (2004:826).

§ 19  Les personnes qui perçoivent une 
retraite à temps complet en vertu de la loi 
(1998:674) sur les pensions de vieillesse 

basées sur le revenu, ou une pension ga-
rantie à complet en vertu de la loi 
(1998:702) sur les pensions garanties sous 
la forme d’une pension de vieillesse, ou 
encore une allocation de maladie ou d’acti-
vité à temps complet en vertu de la loi 
(1962:381) sur l’assurance sociale généra-
lisée, ou qui ont des revenus de montant 
équivalent, peuvent se voir demander une 
participation raisonnable pour le logement, 
les loisirs et les activités culturelles selon 
les barèmes fixés par la commune. Néan-
moins, cette participation ne doit pas excé-
der les coûts réels de la commune.

La commune doit veiller à ce que l’in-
dividu conserve des moyens suffisants 
pour ses besoins personnels. 
Loi (2002:199).

§ 20  Si une personne de moins de 18 
ans est prise en charge dans un autre 
foyer que le sien en vertu de la présente 
loi, les parents sont tenus de contribuer 
aux frais de la commune dans une mesure 
raisonnable. Dans de tels cas, la commu-
ne peut percevoir la pension alimentaire 
destinée à l’enfant.

§ 21  Dans les autres cas que ceux 
énoncés aux §§ 18 à 20, aucune autre re-
devance ou indemnisation ne peut être 
demandée pour des mesures dans le cadre 
de la présente loi.

Documentation et destruction 
des dossiers
§ 21 a  La gestion de dossiers concernant 
des particuliers ainsi que la mise en œu-
vre de mesures dans le cadre de la pré-
sente loi doivent être documentés. La do-
cumentation doit mentionner les décisions 
et les mesures prises ainsi que les circons-
tances factuelles et les événements perti-
nents.

Les documents concernant la situation 
personnelle des personnes doivent être 
conservés hors de portée des individus 
non autorisés. Loi (2005:125).

§ 21 b  La documentation doit être ré-
digée en respectant l’intégrité de la per-
sonne. Il est souhaitable que cette der-
nière soit informée des mentions faites 
dans le dossier et autres notes la concer-
nant.
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Si la personne estime qu’une informa-
tion du dossier est erronée, cela doit être 
noté. Loi (2005:125).

§ 21 c  Si les notes et autres informa-
tions figurant dans un dossier ou auprès 
de la ou des commissions visées au § 22 
constituent une collecte de données visée 
par la loi (2001:454) sur le traitement des 
données personnelles dans le cadre des 
services sociaux, les données doivent être 
détruites cinq ans après la dernière modi-
fication du dossier. Néanmoins, ces infor-
mations ne doivent pas être détruites tant 
que les informations concernant la per-
sonne n’ont pas été détruites par la com-
mission visée au 2e alinéa.
Les informations d’une collecte de don-

nées visée dans la loi sur le traitement des 
données personnelles par les services so-
ciaux doivent être détruites cinq ans après 
que la situation qu’elles décrivent a cessé.

La destruction des documents doit être 
terminée au plus tard dans le courant de 
l’année civile consécutive à la décision. 
Loi (2005:125).

§ 21 d  Les documents fournis ou éta-
blis dans le cadre d’une mesure en vertu 
§ 9 alinéa 8 ne doivent pas être détruits 
conformément aux dispositions énoncées 
au § 21 c.

En vertu du § 21 c, les documents ne 
doivent pas être détruits s’ils sont néces-
saires à des recherches scientifiques por-
tant sur un échantillon représentatif de 
personnes dans un échantillon représenta-
tif de communes et de conseils généraux. 

Commissions
§ 22  En vertu de la présente loi, la direc-
tion des activités du conseil général ou de 
la commune doit être assurée par une ou 
plusieurs commissions constituées par le 
conseil municipal. Des dispositions parti-
culières sur les commissions collectives 
sont énoncées dans la loi (2003:192) sur 
les commissions collectives dans le do-
maine des services de soins et d’assis-
tance. Loi (2003:197).

Activités exercées par des prestataires 
individuels

§ 23  Un particulier ne peut pas exercer 
professionnellement les activités visées 

au § 9, alinéas 6 à 10 sans autorisation de 
la préfecture.

Une telle autorisation doit être deman-
dée la préfecture du département où les 
activités sont censées avoir lieu.
La préfecture a le droit d’inspecter ces 

activités.
Les activités exercées par des prestatai-

res individuels seront contrôlées par le ou 
les commissions visées au § 22 dans la 
commune où elles sont exercées. Si cette 
responsabilité a été confiée au conseil gé-
néral en vertu du § 17 alinéa 2, les activi-
tés seront contrôlées par la commission 
équivalente au sein du conseil général. 
Cette commission a le droit d’inspecter 
les activités. Loi (2005:125).

§ 23 a  Les dispositions des §§ 21 a et 
21 b s’appliquent mutatis mutandis pour 
les activités exercées par des prestataires 
individuels. Les notes et autres informa-
tions du dossier constituant une collecte 
de données visée par la loi (2001:454) sur 
le traitement des données personnelles 
dans le cadre des services sociaux, doi-
vent être détruites cinq ans après la der-
nière modification du dossier. Néanmoins, 
ces informations ne doivent pas être dé-
truites tant que les informations concer-
nant la personne n’ont pas été détruites 
comme stipulé au 2e alinéa.
Les informations constituant une col-

lecte de données visée par la loi sur le 
traitement des données personnelles par 
les services sociaux doivent être détruites 
cinq ans après que la situation qu’elles 
décrivent a cessé.

La destruction des documents doit être 
terminée au plus tard dans le courant de 
l’année civile consécutive à la survenue 
de l’obligation de destruction.

Une commission ayant statué sur la 
mise en œuvre d’une mesure par un pres-
tataire individuel peut conclure avec ce 
dernier un accord lui imposant de remet-
tre les documents à la commission lors-
que survient l’obligation de destruction. 
Néanmoins, ce point ne concerne pas les 
documents visés au § 23 b. 
Loi (2007:1313)

§ 23 b  Dans le cas d’activités exercées 
par des prestataires individuels, une pièce 
d’un dossier personnel concernant un en-
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fant placé ou accueilli dans une habitation 
offrant des services spéciaux aux enfants 
et aux jeunes gens ayant temporairement 
besoin de vivre hors de chez leurs pa-
rents, devra être remise pour archivage à 
la commission ayant statué sur la mesure, 
lorsque survient l’obligation de destruc-
tion en vertu du § 23 a.

En ce qui concerne les documents à 
détruire en vertu du § 23 a, alinéa 1, les 
dossiers établis par des prestataires indi-
viduels, devront, s’ils sont nécessaires à 
des recherches scientifiques portant sur 
un échantillon représentatif de communes 
et, pour les autres communes, sur un 
échantillon représentatif de personnes, 
être remis pour archivage à la commis-
sion ayant statué sur la mesure. 
Loi (2007:1313)

§ 23 c  Dans le cas d’activités exercées 
par des prestataires individuels, une pièce 
d’un dossier personnel doit, sur demande 
de la personne concernée, lui être présen-
tée sans tarder pour pouvoir le lire, le re-
copier sur place, ou demander une copie, 
sauf indication contraire au § 29.

Les questions concernant la remise 
d’un dossier en vertu du 1er alinéa sont 
examinées par le responsable du dossier. 
Si celui-ci estime que le dossier ne doit 
être transmis ni intégralement ni partielle-
ment, il doit immédiatement communi-
quer son avis à la préfecture qui statuera 
sur ce point. Loi (2007:1313)

§ 23 d  La préfecture peut décider de la 
prise en charge d’un dossier personnel 
dans le cadre d’activités exercées par un 
prestataire individuel 
1.	 si les activités cessent, 
2.	 s’il est vraisemblable que le dossier ne 

sera pas manipulé conformément aux 
prescriptions de la présente loi ou des 
prescriptions qu’elle comporte, ou 

3.	 si le responsable du dossier personnel 
en fait la demande, et si la prise en 
charge du dossier s’avère nécessaire.

Un dossier personnel pris en charge doit 
être restitué si cela est possible et s’il 
n’existe pas de motifs de prise en charge 
en vertu du 1er alinéa. La décision de res-
titution est communiquée par la préfec-
ture, après demande de la personne qui, 

au moment de la prise en charge, était res-
ponsable du dossier.

Les dossiers personnels pris en charge 
doivent être conservés séparément auprès 
de l’autorité d’archivage dans la com-
mune en question. Les dossiers person-
nels doivent être conservés au moins deux 
ans à dater de leur réception par l’autorité 
d’archivage. Néanmoins, les documents 
visés au § 23 b ne devront pas être dé-
truits. Si une information du dossier est 
demandée dans un cas particulier, l’admi-
nistration en charge du dossier personnel 
est tenue de fournir cette information, au 
même titre que la personne responsable 
du dossier avant sa prise en charge. 
Loi (2007:1313).

§ 24  En cas de dysfonctionnement gra-
ve dans les activités exercées par des 
prestataires individuels et visées au § 23, 
la préfecture doit enjoindre le prestataire 
à remédier à la situation.
La préfecture peut retirer l’autorisation 

si cette injonction n’est pas respectée.

Signalement de dysfonction-
nements
§ 24 a  Quiconque accomplit des tâches 
dans le cadre de la présente loi doit veiller 
à dispenser aux bénéficiaires de mesures 
dans le cadre de ladite loi une assistance 
et un service de qualité, et dans des condi-
tions sûres. Ceux qui constatent ou ont 
connaissance d’un dysfonctionnement 
grave concernant un bénéficiaire de me-
sures dans le cadre de la présente loi doi-
vent sans tarder le signaler aux commis-
sions visées au § 22. Si le dysfonctionne-
ment n’est pas corrigé immédiatement, la 
commission concernée devra signaler la 
situation à l’autorité de tutelle. L’obliga-
tion de signalement s’applique également 
aux responsables des dossiers dans le ca-
dre de la présente loi ou la loi (1993:389) 
sur l’allocation d’assistance externe.

Le 1er alinéa s’applique également aux 
activités professionnelles exercées par des 
prestataires individuels. Le signalement 
doit être adressé au responsable des acti-
vités. Le responsable est tenu de remédier 
aux dysfonctionnements sans tarder, ou 
de les signaler à l’autorité de tutelle.
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Les dispositions concernant l’obliga-
tion de signaler à la commission des affai-
res sociales qu’un enfant peut avoir be-
soin de sa protection sont énoncées au 
chap. 14 § 1 de la loi sur les services so-
ciaux (2001:453). Loi (2005:125).

Contrôle, etc.
§ 25  La Direction nationale de la santé et 
des affaires sociales est chargée du 
contrôle central des activités dans le cadre 
de la présente loi. Elle a pour mission de 
suivre, soutenir et évaluer les activités, 
d’informer à leur sujet et de stimuler leur 
développement. 

§ 26  Dans le département, la préfec-
ture contrôle les activités dans le cadre de 
la présente loi et elle peut donc les ins-
pecter.
Dans le département, la préfecture doit 

également
1. informer et conseiller le grand public 

au sujet des activités en question,
2.	 conseiller les communes dans les 

activités en question,
3.	 œuvrer pour que les communes et les 

conseils généraux prévoient les 
besoins futurs en matière d’assistance 
et de service, et

4.	 promouvoir la coopération en matière 
de planning entre les communes, les 
conseils généraux autres institutions 
publiques. Loi (2000:526).

§ 26 a  Article abrogé par la loi 2002:439.

Recours, etc.
§ 27  Une décision d’une commission 
visée au § 22 ou d’une préfecture peut 
faire l’objet d’un recours auprès d’un tri-
bunal administratif si la décision concerne
1.	 des mesures en faveur d’un individu en 

vertu du § 9,
2.	 un versement à un tiers en vertu du 

§ 11,
3.	 un remboursement en vertu du § 12,
4.	 une notification préalable du droit à 

des mesures en vertu du § 16 alinéa 2,
5.	 une autorisation d’exercer des activités 

à titre privé en vertu du § 23,

6.	 une prise en charge d’un dossier 
personnel en vertu du § 23 c, ou

7.	 une injonction ou retrait d’un permis 
en vertu du § 24.

Un arrêt de recevabilité est exigé pour 
déposer un recours auprès de la cour ad-
ministrative d’appel.

Concernant les demandes de recours sur 
les décisions de la préfecture en vertu du 
§ 23 b, les dispositions du chap. 15 § 7 de 
la loi sur le secret professionnel 
(1980:100) s’appliquent mutatis mutandis.

Les décisions concernant les questions 
visées au 1er alinéa prennent effet immé-
diatement. Néanmoins, le tribunal admi-
nistratif départemental ou la cour admi-
nistrative d’appel peut ordonner que la 
décision ne soit applicable qu’après avoir 
acquis force de chose jugée. 
Loi (2005:125).

§ 27 a  Le service local de police devra 
fournir l’aide nécessaire pour exécuter 
une décision de prise en charge du dossier 
personnel. Une telle demande ne peut être 
déposée que
1.	 si des raisons particulières permettent 

de supposer que la mesure ne pourra 
pas être mise en œuvre sans faire 
intervenir la police en vertu du § 10 de 
la loi (1984:387) sur la police, ou

2.	 s’il existe des raisons particulières. 
Loi (2005:125).

Sanctions
§ 28  Quiconque enfreint délibérément ou 
par négligence le § 23 alinéa 1 se verra 
infliger une amende.

Redevance spécifique
§ 28 a  Une commune ou un conseil gé-
néral omettant de fournir dans un délai 
raisonnable, une mesure en vertu du § 9, à 
une personne qui y a droit selon une déci-
sion d’une commission visée au § 22, sera 
enjoint à verser une redevance spécifique. 
Il en est de même dans le cas d’une com-
mune ou d’un conseil général omettant de 
fournir à nouveau, dans un délai raisonna-
ble, une mesure après l’interruption de 
son exécution.



8

Une commune ou un conseil général 
omettant de fournir dans un délai raison-
nable, une mesure en vertu du § 9, à une 
personne qui y a droit selon une décision 
de tribunal, sera enjoint à verser une rede-
vance spécifique. Il en est de même dans 
le cas d’une commune ou d’un conseil 
général omettant de fournir à nouveau, 
dans un délai raisonnable, une mesure 
après l’interruption de son exécution sur 
décision d’un tribunal.

Les redevances visées dans le présent 
paragraphe sont versées à l’État. 
Loi (2008:77)

§ 28 b  La redevance spécifique est 
fixée à un minimum de dix mille couron-
nes suédoises et un maximum d’un mil-
lion de couronnes suédoises.

Pour déterminer le montant de cette 
redevance, il faut tenir compte de la durée 
du retard et de sa gravité présumée.

Il pourra être renoncé à cette redevance 
s’il existe des raisons particulières à cela. 
Dans les cas de moindre gravité, aucune 
redevance ne sera prélevée. 
Loi (2008:77).

§ 28 c  Les questions sur la redevance 
spécifique sont examinées après dépôt 
d’une demande par la préfecture de la 
commune relevant du tribunal administra-
tif départemental. Une demande visant un 
conseil général est examinée par le tribu-
nal administratif départemental concerné.
Un arrêt de recevabilité est exigé pour 
former un recours auprès de la cour admi-
nistrative d’appel. Loi (2002:439)

§ 28 d  Si, après avoir été enjoint à 
payer une redevance spécifique, une com-
mune ou un conseil général persiste à ne 
pas fournir de mesure, une nouvelle rede-
vance pourra être exigée en vertu du § 28 
a, alinéa 1 ou 2. Loi (2008:77)

§ 28 e  Une redevance spécifique en 
vertu du § 28 a, alinéa 1, ne peut être exi-
gée que si la demande en vertu du § 28 c 
a été communiquée à la commune ou au 
conseil général dans un délai de deux ans 
à dater de la décision favorable ou de l’in-
terruption de sa mise en œuvre.
Une redevance spécifique en vertu du 

§ 28 a, alinéa 2, ne peut être exigée que si 
la demande en vertu du § 28 c a été com-
muniquée à la commune ou au conseil 

général dans un délai de deux ans à dater 
de la décision passée en force de chose 
jugée ou dans un délai de deux ans à dater 
de l’interruption de la mise en œuvre de 
cette décision. Loi (2008:77)

Obligation de signalement
§ 28 f   Une commission visée au § 22 
devra signaler à la préfecture et aux révi-
seurs visés au chap. 3 § 8 de la loi sur les 
communes (1991:900) toute décision fa-
vorable en vertu du § 9 et qui non exécu-
tée dans un délai de trois mois à dater de 
la décision. Pour chaque décision, la com-
mission devra indiquer la date, le type de 
mesure concerné ainsi que les motifs du 
retard.

En outre, la commission devra signaler 
à la préfecture et aux réviseurs toute déci-
sion favorable en vertu du § 9 et non exé-
cutée à nouveau dans un délai de trois 
mois à dater de l’interruption d’exécution 
de la décision. Pour chaque décision, la 
commission devra indiquer la date, le 
type de mesure concerné ainsi que les 
motifs du retard.

Les signalements visés dans le présent 
article devront avoir lieu une fois par tri-
mestre. Loi (2008:77)

§ 28 g  Une commission visée au § 22 
devra signaler à la préfecture et aux révi-
seurs visés au chap. 3 § 8 de la loi 
(1991:900) sur les communes les cas où 
elle aura elle-même exécuté une décision 
favorable § 28 f signalée comme non exé-
cutée. La date d’exécution devra alors 
être indiquée. Loi (2008:77)

§ 28 h  Une commission visée au § 22 
devra fournir au conseil municipal un rap-
port statistique sur les décisions favora-
bles en vertu du § 9 non exécutées dans 
un délai de trois mois à dater de chaque 
décision. En outre, la commission devra 
indiquer le type de mesure concerné ainsi 
que la durée écoulée à dater de chaque 
décision.
La commission devra également four-

nir au conseil municipal un rapport statis-
tique sur les décisions favorables en vertu 
du § 9 non exécutées à nouveau dans un 
délai de trois mois à dater de l’interrup-
tion d’exécution. En outre, la commission 



9

2.	 Les dispositions antérieures restent 
applicables en ce qui concerne le 
retard d’exécution des décisions 
communiquées avant l’entrée en 
vigueur de la loi.

Loi (2004:826)
Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 
2005. Une redevance pourra également 
être prélevée après l’entrée en vigueur, 
pour les décisions prises par une caisse 
d’assurance publique.

Loi (2005:125)
Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 
2005.

L’obligation de signalement en vertu 
du § 24 a ne concerne pas les situations 
antérieures à la période avant l’entrée en 
vigueur.

Loi (2007:1313)
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er avril 

2008.
2.	 La destruction de documents en vertu 

des dispositions du nouveau § 23 a 
pourra avoir lieu au plus tôt 1er avril 
2010.

3.	 Les dispositions du nouveau § 23 b ne 
sont pas applicables si la dernière 
modification du dossier a eu lieu avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi.

Loi (2008:77)
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 

2008.
2.	 Le premier rapport trimestriel en vertu 

des §§ 28 f et 28 h devra porter sur les 
informations dont dispose la 
commission d’une commune ou d’un 
conseil général au 30 septembre 2008.

3.	 En ce qui concerne la redevance 
spécifique en cas de retard d’exécution 
de la décision favorable d’une 
commune ou d’un conseil général, seul 
la période postérieure à l’entrée en 
vigueur de la loi devra être prise en 
compte pour déterminer si le délai 
raisonnable a été dépassé. Il en est de 
même dans le cas de la redevance 
spécifique en cas de retard d’exécution 

devra indiquer le type de mesure concer-
né ainsi que la durée écoulée à dater de 
chaque décision.

Les signalements visés dans le présent 
article devront avoir lieu une fois par tri-
mestre. Loi (2008:77)

Secret professionnel
§ 29  Une personne exerçant ou ayant 
exercé une activité professionnelle à titre 
privé dans le cadre de la présente loi 
n’est pas habilitée à divulguer des infor-
mations sur la situation personnelle de 
l’individu.

Dispositions transitoires
Loi (1993:387)
Les prescriptions relatives à l’entrée en 
vigueur de cette loi sont énoncées dans la 
loi (1993:388) sur l’introduction de la loi 
(1993:387) d’assistance et de service à 
certaines personnes handicapées.

Loi (1995:100)
Cette loi entre en vigueur le 1er avril 
1995. Les décisions communiquées avant 
l’entrée en vigueur peuvent faire l’objet 
d’un recours en vertu des anciennes dis-
positions.

Loi (2000:1030)
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 

2001.
2.	 Une personne qui bénéficiait de lui 

ayant été accordées avant 1er janvier 
2001 en vertu du § 9 alinéa 2 de la 
présente loi, mais ayant cessé à son 
65e anniversaires, est susceptible d’en 
bénéficier à nouveau si elle dépose une 
nouvelle demande au plus tôt le 1er 
janvier 2001.

L’ampleur de ces mesures doit être basée 
sur la décision en vigueur juste avant le 
65e anniversaire de l’intéressé. Une telle 
demande doit être parvenue à la commu-
ne au plus tard le 31 décembre 2002.

Loi (2002:439)
1.	 Cette loi entre en vigueur le 1er juillet 

2002.
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de la décision favorable d’une 
commune, d’un conseil général ou 

d’un tribunal, si l’exécution de ladite 
décision a été interrompue.




